
• Création d’un indicateur de repérage du risque CMR.

• Utilisation de cet indicateur pour transmission des 
informations aux médecins du travail et aux entreprises.

• Accompagnement des entreprises pour la prévention
avec l’aide des différents outils.

• Créer un savoir-faire et le partager avec les autres 
acteurs de la santé au travail.

• Plan National Santé Travail 2005-2009.

• Choix de deux secteurs exposés aux Cancérogènes, 
Mutagènes, Reprotoxiques (CMR) : 

� Propreté: 280 entreprises pour 34 000  salariés

� Hôtellerie-restauration: 1 100 entreprises  pour 
16 000 salariés

Ces secteurs représentent 22% de nos salariés 
pris en charge.

•Obstacles à la maîtrise du risque par les employeurs, 
généralement issus des TPE:

� diversité et évolution des produits,
� manque de temps,
� difficulté à la lecture des FDS à repérer les 
produits CMR.

• Collecte des FDS auprès des médecins du travail et des entreprises adhérentes : rencontre des adhérents sur le 
terrain après contacts par courrier, mail, téléphone…
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Produits contenant des substances classées CMR

• 7 050 FDS collectées pour 46 000 salariés = 2 000 produits différents.

• 2 500 FDS analysées = 100 produits CMR.

• Construction d’une base de données facilement accessible 

• Résultats de l’analyse des FDS communiqués à 60 entreprises, 

et à leurs médecins du travail.

• Accompagnement appuyé des entreprises: réunions thématiques, CHSCT.
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• Analyse des FDS : Lecture des FDS, et recherche du classement C, M, et/ou R des substances mentionnées sur 
les FDS à partir des numéros CAS.
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ANALYSE DES FDS

Produits ne contenant pas de substances classées CMR
• Communication des résultats de l’analyse des FDS aux entreprises adhérentes  et aux médecins du travail.

• Accompagnement des entreprises vers la recherche d’un compromis entre efficacité et sécurité des produits, 
en collaboration avec leurs fournisseurs.

RESULTATS

METHODE

CONTEXTE OBJECTIFS

Indicateur de repérage des expositions 
aux CMR dans les secteurs de la propreté
et de l’hôtellerie-restauration dans un SST 
Interentreprises d’Ile-de-France Dr Léonard LANOY, Julie MAINGOURD

DISCUSSION

• Création d’un indicateur standardisé sous la forme d’une base de données accessible, précise et concise à l’usage 
de l’ensemble des préventeurs.

• Intérêt de l’approche sectorielle permettant d’accompagner et de conseiller un secteur d’activité tout en 
centralisant les données le concernant.

• Difficultés rencontrées: succès de la démarche proportionnel à la taille des entreprises, d’où l’intérêt d’une 
démarche sur ce thème en direction des TPE, qui rencontrent le plus de difficultés; risques de conflits avec les 
fournisseurs des produits repérés CMR (ne pas donner l’impression de dépasser nos prérogatives).

• Partenariat avec d’autres SIST par le biais d’une contractualisation avec la DRTEFP Ile-de-France: création d’une 
base de données informatique d’analyse des FDS.


